
L'infraction

Les seuls éléments constitutifs de
l’infraction sont l’élément matériel et
moral. Mais il est indispensable que celle-
ci repose sur une base légale. C'est ce
que l'on appelle l'élément légal.

Le principe de légalité criminelle

concerne aussi bien la définition de
l’infraction que celle de la sanction.

L'élément matériel

Infraction matérielle : le résultat prévu
légalement a eu lieu.
Infraction formelle : seule réalisation des
éléments incriminés suffit à ce que
l’infraction soit commise et donc
consommée par l’auteur.

L’élément matériel de l’infraction se résume
dans le fait que, pour être punissable, un
individu doit avoir accompli matériellement et
concrètement ce qui est abstraitement prévu
par la loi.

L'infraction par action : acte
positif illégal de la part du
délinquant. Celui-ci doit accomplir
les actes prévus par la loi. Le
délinquant fait ce que la loi interdit
et parvient au résultat illicite.

Infraction d'omission pure et

simple 

Infraction de commission par

omission. 

L'infraction par omission : le
délinquant atteint le résultat illicite
en n’agissant pas, son abstention
constitue donc une véritable
infraction. Il s’agit des infractions
commises alors que la loi prescrit
une obligation d’agir.



Infraction simple : exécution unique d'un acte matériel
Infraction complexe : accomplissement de plusieurs
actes matériels
Infraction d'habitude : accomplissement de plusieurs
actes matériels de même nature.
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L'élément matériel - la réalisation de
l'acte

Infraction instantanée :  elle se consomme en un
trait de temps. L’acte exécuté peut avoir duré
plusieurs heures, toutefois l’infraction restera
instantanée
Infraction continue ou successive : infraction qui
ne peut pas se consommer immédiatement. La
commission suppose une certaine durée, soutenue
par une intention coupable durable. La durée
suppose le renouvellement.

En matière de crime, la tentative est toujours punissable. 
En matière de délit, elle est punissable exclusivement lorsqu’elle est
prévue par une loi ou texte législatif
En matière de contravention, il semble qu’elle soit exclue.

Un commencement d'exécution : l’acte doit avoir pour
conséquence directe et immédiate la consommation de
l’infraction
Une absence de désistement volontaire.

La tentative est l'action coupable qui permet de concrétiser la
réalisation d’une infraction, mais laquelle n’exécuter pas la totalité de
ses éléments constitutifs.
La difficulté de la tentative trouve son fondement dans l’appréciation
du moment qui va rendre la tentative punissable (art. 121-4 CP).

   Il faut :



L'infraction

L’infraction impossible est celle qui correspond à la situation dans laquelle
l’infraction ne pouvait aboutir.
 L’infraction manquée, lorsque des circonstances indépendantes de l’auteur ont
empêché le résultat. Le résultat n’est pas atteint, mais les actes constitutifs de
l’infraction ont été accomplis.

L'imputabilité : conscience de l’auteur et le
libre arbitre de celui-ci.
La culpabilité : faute intentionnelle ou non
intentionnelle. 

L’élément moral ou intentionnel est la troisième
condition essentielle à la caractérisation de
l’infraction. Il a deux composantes :

L'élément moral - la faute intentionnelle
Le dol général :  volonté de transgresser la norme en connaissance de cause. Deux
caractères : 

La connaissance de l’illégalité de l’acte : présomption universelle
La volonté de commettre un acte : indifférence du principe aux mobiles.

Le dol spécial : caractérise les infractions dans lesquelles la volonté est dirigée dans la
réalisation d’un but précis.
Le dol aggravé : révèle une intention préméditée.
Le dol dépassé : le résultat de l’infraction dépasse les intentions de l’auteur.
Le dol indéterminé :  un délinquant a souhaité un acte, en a cherché le résultat, mais n’a
pas mesuré les conséquences précises de cet acte.



La faute d'imprudence et de négligence :  C’est « l’imprudence, la négligence, ou le
manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le
règlement » (art. 121-3 al.2 CP).  On retrouve l’hypothèse du lien de causalité direct et du lien
indirect entre la faute et le dommage.

La cause indirecte se définit lorsqu’une personne « sans avoir elle-même directement
causé le dommage, soit à créer ou contribuer à créer la situation qui a permis la
réalisation du dommage, soit n’a pas pris les mesures permettant de l’éviter » (art. 121-3

CP).
La faute d'imprudence qualifiée : violation délibérée d’une obligation particulière de
prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, c’est-à-dire une faute qui exposait
autrui à un risque d’une particulière gravité que l’intéressée ne pouvait ignorer (art. 121-3 al.4

CP).
Le dol éventuel ou faute de mise en danger délibérée :  faute intermédiaire entre
l’intention et la non-intention.  Il n’y a aucune volonté de porter atteinte à autrui, mais par la
violation manifeste d’une obligation particulière, la personne expose autrui à un danger. 

Délit de mise en danger d'autrui (infraction autonome)
Circonstance aggravante. 

La faute pénale et la faute civile d'imprudence : le juge civil peut déclarer responsable
une personne physique, à la suite de son imprudence, sur le fondement de l'article 1240 du

Code civil, alors que pour les mêmes faits, le juge pénal a relaxé le même individu au titre de
l’infraction involontaire.
La faute contraventionnelle :  L’élément moral est présumé, en matière de contravention.
Seule la force majeure permet une exonération de la responsabilité pénale.
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L'élément moral - la faute non intentionnelle


